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 Addictions comportementales

2 Quand un comportement évolue vers 
 l’addiction

Faire des achats sur Internet, jouer en ligne avec des amis ou parier sur son équipe favorite procure 
du plaisir et est distrayant. La plupart des personnes apprécient ces activités et connaissent leurs 
limites – mais ce n’est pas le cas de tout le monde. Lorsqu’un plaisir ou une passion donne lieu à 
un comportement excessif, Internet, les achats ou les jeux d’argent peuvent devenir une addiction. 
Nous souhaitons profiter de cette édition de spectra pour vous présenter le travail de l’OFSP dans 
le domaine des addictions comportementales. 

9 Jeux d’argent : aide en ligne
Le projet Win Back Control  a permis le développement d’un programme d’entraide en ligne auquel 
les joueurs peuvent avoir recours pour maîtriser leur comportement de jeu. Ce programme sur In-
ternet, dont les participants peuvent rester anonymes, constitue un nouveau pilier du système de 
prise en charge venant compléter l’offre des centres cantonaux de conseil. 

11 « Avec le recul, je suis contente de  
 m’en être sortie »

Faire du shopping est une activité à laquelle beaucoup aiment s’adonner pendant leur temps libre. 
Mais qu’en est-il lorsque faire des achats devient une addiction qui fait exploser le budget ? Témoi-
gnage anonyme d’une personne faisant des achats compulsifs.



À partir de quand parle-t-on d’addiction comportementale ? Et comment définir une telle addiction ? 
Il n’est pas toujours évident de répondre de but en blanc.

 www.andreas-eikenroth.de
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Un comportement évolue vers l’addiction
Faire des achats sur Internet, jouer en ligne avec des amis ou parier sur son équipe favorite procure du plaisir et est  
distrayant. La plupart des personnes apprécient ces activités et connaissent leurs limites – mais ce n’est pas le cas de 
tout le monde. Lorsqu’un plaisir ou une passion donne lieu à un comportement excessif, Internet, les achats ou les  
jeux d’argent peuvent devenir une addiction.

Définition
Qu’est-ce qu’une addiction com-
portementale ? Formuler une défi-
nition n’est pas si simple. Une per-
sonne qui joue chaque semaine au 
casino, passe six heures par jour à 
jouer à la Playstation ou aime 
beaucoup acheter des vêtements 
sur Internet est-elle dépendante ? 
Une addiction comportementale se 
caractérise par le fait qu’une chose 
qui faisait auparavant partie du 
quotidien occupe subitement une 
place prépondérante : la vie de la 
personne touchée tourne de plus 
en plus autour de l’objet de la dé-
pendance, si bien qu’elle néglige 
ses amis, sa famille et son travail. 
Un besoin irrépressible s’installe, il 
en faut toujours plus. La personne 
ne peut plus s’arrêter, même si son 
compte en banque est vide depuis 
longtemps.

Les addictions comportemen-
tales ne sont pas liées à une subs-
tance psychoactive, comme c’est le 
cas de l’alcoolisme ou du taba-
gisme, mais à une activité. Une 
autre différence avec les dépen-
dances à une substance réside 
dans le fait que certaines addic-
tions comportementales sont 
moins stigmatisées. On peut ainsi 
devenir accro au travail sans que, 
souvent, cette dépendance soit per-
çue par la société comme une ad-
diction comportementale. 

D’un autre côté, les points com-
muns entre ces deux types d’addic-
tion sont nombreux. Le schéma 
comportemental des personnes 
touchées est similaire et les proces-
sus biochimiques cérébraux en jeu 
sont comparables. Les causes de 
l’apparition d’une dépendance 
sont aussi souvent analogues, 
puisque les comportements aident 
certaines personnes à refouler des 
sentiments désagréables comme la 
peur ou le stress. Dernier point : 
seule une minorité des personnes 
touchées se fait aider.

Les addictions comportemen-
tales prennent une place toujours 
plus grande dans la problématique 
des dépendances en Suisse. L’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP) 
se concentre actuellement sur l’uti-
lisation problématique des jeux 
d’argent et des jeux vidéo, du cy-
bersexe et des réseaux sociaux. 
Très présentes, ces pratiques ont 
un potentiel addictif jugé impor-
tant. Mais le plus épineux reste de 
faire preuve de discernement dans 
le diagnostic posé. Il s’agit d’éviter 
que des personnes qui s’adonnent 
à une activité ou ont un certain 
comportement par passion soient 

considérées trop hâtivement et à 
tort comme malades. 

Un phénomène non isolé
Les addictions comportementales 
ne sont pas un phénomène isolé. 
Dans de nombreux cas, de telles 
dépendances s’accompagnent de 
troubles psychiques comme des 
troubles du sommeil, une dépres-
sion ou des troubles de la person-
nalité. Mais d’autres relations sont 
également observées : souvent, les 
personnes accros aux jeux vidéo en 
ligne ont une activité physique in-
suffisante et se nourrissent mal. 
Une consommation d’alcool, de 
cannabis ou de tabac entre aussi 
en jeu chez certaines personnes 
dépendantes aux jeux d’argent. 

S’agissant de l’égalité des 
chances, les chiffres montrent que 
les personnes avec un faible niveau 
de formation présentent un risque 
plus élevé de développer une addic-
tion comportementale. On compte 
ainsi près de deux fois plus de per-
sonnes avec un faible niveau de for-
mation parmi les gamers en ligne à 
risque. 

Le sexe joue aussi un rôle. 
Même si on suppose que les addic-

tions comportementales sont glo-
balement aussi fréquentes chez 
l’homme que chez la femme, les 
femmes ont plutôt un comporte-
ment excessif face aux réseaux so-
ciaux tandis que les hommes se 
montrent plutôt excessifs en ma-
tière de jeux vidéo en ligne. Les 
hommes sont néanmoins plus 
nombreux que les femmes à suivre 
une thérapie. 

Face aux addictions comportemen-
tales, l’OFSP considère que son rôle 
est d’intervenir principalement 
dans trois domaines : la recherche, 
le monitorage et la coordination 
des mesures préventives. 

Recherche
La recherche fondamentale doit 
contribuer à élargir les connais-
sances disponibles sur les addic-
tions comportementales. À cette fin, 
l’OFSP a lancé une étude visant à 

établir un état des lieux. Les discus-
sions portent notamment sur le mo-
ment à partir duquel un individu 
doit être considéré comme présen-
tant une addiction comportemen-
tale. L’étude doit mettre en lumière 
les échelles de mesure à utiliser 
pour qualifier un comportement de 
problématique ou de pathologique. 
Il s’agit en outre de tenter de classer 
les multiples termes utilisés pour 
décrire les addictions comporte-
mentales et d’établir des délimita-
tions terminologiques. Parlons-nous 
par exemple de jeux de hasard ou 
de jeux d’argent ? Existe-t-il une cy-
beraddiction ou une utilisation pro-
blématique d’Internet, ou Internet 
est-il simplement un média supplé-
mentaire par lequel se manifestent 
des addictions comportementales ? 

La Classification statistique in-
ternationale des maladies et des 
problèmes de santé connexes (CIM) 
offre une première aide pour s’y 
retrouver dans la terminologie et la 
sévérité des addictions comporte-
mentales. Ce système de classifica-
tion des diagnostics médicaux in-
ternationalement reconnu décrira 
dès 2022 le gambling disorder 
(trouble lié aux jeux d’argent), mais 

Pauvres types... Pauvres types... 

Hé, mon gars, télécharge-Hé, mon gars, télécharge-
toi une vraie vie !toi une vraie vie !

Au café, c’est ple in de Au café, c’est ple in de 
#losers qui jouent à la #losers qui jouent à la 
#machine à sous : )#machine à sous : )

Non, mais j’y crois pas ! Encore des Non, mais j’y crois pas ! Encore des 
chiffres impairs ! Allez, le prochain coup, chiffres impairs ! Allez, le prochain coup, 
c’est les chiffres pairs qui vont sortir...c’est les chiffres pairs qui vont sortir...

Un café et le code Un café et le code 
pour le wi-fi...pour le wi-fi...

Eh ! C’est nase de se bourrer Eh ! C’est nase de se bourrer 
la gueule en ple ine journée...la gueule en ple ine journée...

À la tienne !À la tienne ! À la tienne, À la tienne, 
Étienne !Étienne !

Purée... Si j’avais pris le menu XL, Purée... Si j’avais pris le menu XL, 
j’aurais encore des frites...j’aurais encore des frites...

Mon dieu, comment est-ce qu’on Mon dieu, comment est-ce qu’on 
peut se la isser aller comme ça ?peut se la isser aller comme ça ?

Allez-vous en mettre ple in les poches. Allez-vous en mettre ple in les poches. 
Foncez jusqu’à votre bourse, pauvres Foncez jusqu’à votre bourse, pauvres 
esclaves de vos actions !esclaves de vos actions !

Pauvre bougre...  Pauvre bougre...  
Foutre sa vie en l’a ir comme ça...Foutre sa vie en l’a ir comme ça...

Regardez bien bande d’abrutis, vous avez Regardez bien bande d’abrutis, vous avez 
même pas idée de ce que ça fait !même pas idée de ce que ça fait !

Même pas majeurs et ça claque déjà  Même pas majeurs et ça claque déjà  
son argent de poche dans les clopes.  son argent de poche dans les clopes.  
C’est triste.C’est triste.

Les addictions comporte-
mentales ne sont pas liées 
à une substance psychoac-
tive, mais à une activité.
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Relevons le défi
Les personnes touchées par une addiction 
comportementale sont beaucoup moins 
nombreuses en Suisse que celles dépen-
dantes au tabac ou à l’alcool. La dépen-
dance aux jeux d’argent, les achats com-
pulsifs ou l’utilisation problématique des 
médias sociaux ne pèsent pas lourd dans 
les statistiques, bien que les addictions 
comportementales soient pertinentes pour 
la santé publique. Elles ont en effet des 
conséquences considérables sur la santé 
et les relations des personnes concernées. 
Les achats compulsifs ou la dépendance 
aux jeux d’argent peuvent amener la per-
sonne à s’endetter et ruiner tout son ave-
nir. Ce n’est pas pour rien que le jeu 
d’argent pathologique est reconnu comme 
une maladie par l’OMS. Les addictions 
comportementales sont essentiellement 
devenues un enjeu de santé publique au 
cours de la dernière décennie en raison 
des changements induits par Internet et les 
smartphones. L’utilisation problématique 
d’Internet a ainsi fortement augmenté chez 
les enfants et les adolescents notamment, 
en raison de la numérisation.

Une addiction comme celle aux jeux 
d’argent touche des familles et des com-
munautés entières. Les personnes concer-
nées luttent souvent tout au long de leur 
vie pour ne pas rechuter. Plus une addic-
tion comportementale est détectée tôt, 
mieux c’est, spécialement chez les jeunes. 
Parallèlement à cette détection précoce, la 
prévention est également nécessaire. Les 
mesures préventives structurelles telles 
qu’une protection stricte des joueurs dans 
les casinos sont particulièrement effi-
caces. 

C’est pourquoi, en plus de la prévention 
comportementale, l’OFSP s’engage égale-
ment en faveur de la prévention structu-
relle. Les échanges avec les offices fédé-
raux compétents, les autorités cantonales 
et les associations professionnelles spé-
cialisées en matière d’addiction permet-
tront d’acquérir de nouvelles connais-
sances scientifiques dans ce domaine. Il 
sera particulièrement intéressant de déter-
miner l’efficacité de mesures préventives 
telles que les limites d’âge, les restrictions 
applicables à la publicité et les mesures 
sociales contre les troubles liés aux jeux 
d’argent. Afin qu’un comportement ne se 
transforme pas en dépendance. Relevons 
le défi, le jeu en vaut la chandelle. 

aussi le gaming disorder (trouble 
lié aux jeux vidéo) comme des ta-
bleaux cliniques indépendants. La 
plupart des autres addictions com-
portementales ne sont pas définies 
dans la CIM à ce jour. Il est d’autant 
plus important de disposer d’une 
terminologie claire et d’échelles de 
mesure. 

Monitorage
Concernant le monitorage, il s’agit 
de surveiller la prévalence et l’évo-
lution des différentes addictions 
comportementales sur une période 
prolongée : ces addictions augmen-
tent-elles ? Combien de personnes 
présentent un comportement pro-
blématique en matière de jeux 
d’argent ? Le système de monito-
rage des addictions et des maladies 
non transmissibles de l’OFSP 
(Mon AM) fournit des chiffres et des 
faits pour décrire certaines addic-
tions comportementales et permet 
un suivi dans le temps. 

Coordination des mesures
En ce qui concerne la coordination, 
l’OFSP travaille en collaboration 
avec différents partenaires du sec-

teur des addictions. La coordina-
tion du travail avec les partenaires 
joue un rôle important dans le 
cadre de la stratégie Addictions. 
Les échanges avec ces acteurs per-
mettent à l’OFSP de rapidement 
intégrer les nouvelles données 
dans d’autres activités de re-
cherche. De plus, le Parlement a 
chargé l’OFSP de surveiller l’évolu-
tion de l’utilisation problématique 
d’Internet en Suisse. L’OFSP est ai-
dé dans cette tâche par le groupe 
d’experts dans le domaine de la 
cyberaddiction. La coordination 
des échanges entre les membres 
du groupe a été confiée par l’OFSP 
au Fachverband Sucht et au Grou-
pement romand d’études des ad-
dictions (GREA). Dans le rapport de 
synthèse sur la cyberaddiction 
qu’ils ont publié récemment, les ex-
perts se montrent unanimes : les 
personnes ne souffrent pas d’une 
addiction à Internet à proprement 
parler, mais l’Internet devient un 
moyen pour répondre à leur addic-
tion. Utiliser Internet est un moyen 
de satisfaire son addiction.

Cela montre aussi qu’il est es-
sentiel de mieux connaître les ad-

dictions comportementales afin 
qu’à l’avenir, nous soyons non seu-
lement en mesure de faire encore 
plus clairement la différence entre 
passion et dépendance, mais aussi 
de proposer des conseils et une 
thérapie aux personnes qui pré-
sentent une addiction comporte-
mentale. 

Contacts : 
Angelina Vangopoulou, section 
Stratégies de prévention,  
angelina.vangopoulou@bag.
admin.ch

Wally Achtermann, section Bases 
scientifiques,  
wally.achtermann@bag.admin.ch 

Liens :
OFSP, addictions comportemen-
tales : 
https://tinyurl.com/y3bfrq6c

Utilisation des écrans par les 
adolescents :
https://tinyurl.com/y8u9a2ef

Anne Lévy, 
directrice de 
l’Office fédéral 
de la santé 
publique 
(OFSP)

Trouble lié au jeu vidéo : réalité clinique ou    
pathologisation de la vie quotidienne ? 

En mai 2019, l’OMS a offi-
ciellement reconnu le 
trouble lié au jeu vidéo, et 
l’a inclus dans la onzième 
édition de la Classification 
internationale des mala-
dies (CIM-11). Cette déci-
sion fait suite à un proces-
sus débuté en 2014, au 
cours duquel un groupe 
d’experts internationaux a 
eu pour mission de déter-
miner si les données scien-

tifiques existantes indiquent que l’utilisation exces-
sive des technologies de l’information et de la 
communication (TCI) pouvait constituer un problème 
de santé publique. Ce travail d’expert est arrivé à la 
conclusion qu’il existait à ce jour suffisamment de 
données pour valider l’existence d’un trouble spéci-
fique lié à l’utilisation excessive des jeux vidéo. En 
particulier, un corpus important de données (y com-
pris des données longitudinales) atteste du fait que la 
pratique excessive des jeux vidéo peut être associée 
à des conséquences négatives tangibles et à une 
perturbation du fonctionnement au quotidien. Les 
données internationales issues de la littérature scien-
tifique mettent également en avant une augmenta-
tion croissante, au cours des dix dernières années, 
des demandes de traitement en lien avec les jeux 
vidéo. 

Un individu relève de ce diagnostic lorsqu’il souffre 
d’un impact fonctionnel sévère depuis au moins 
douze mois (ou moins en cas d’atteinte sévère) en 
lien avec  une utilisation persistante de jeux vidéo 
caractérisée par (1) une perte de contrôle (le joueur 
joue plus qu’il n’en avait l’attention ou n’arrive pas à 
s’empêcher de jouer dans certaines situations), (2) 

une priorité croissante donnée au jeu impliquant un 
désintérêt pour les tâches du quotidien et/ou d’autres 
activités auparavant investies, et (3) la persistance 
des conduites de jeu en dépit de conséquences néga-
tives majeures (p. ex. souffrance psychologique, 
conflits avec les proches, problèmes scolaires).

L’annonce faite par l’OMS au sujet de ce trouble a 
produit de vives réactions. Les opposants invoquent 
notamment un risque de pathologisation des 
conduites de jeu non problématiques et de stigmatisa-
tion. Personnellement, je pense que la reconnaissance 
de la distinction entre ce qui relève de l’engagement 
important (ou de la « passion ») versus de l’usage 
pathologique (ou « addictif ») est toute à fait centrale 
pour éviter tout risque de pathologisation. Il est en 
effet possible de s’adonner plusieurs heures par jour à 
des jeux vidéo sans que cela ne soit aucunement 
problématique. Les données scientifiques montrent 
que les jeux vidéo, utilisés de manière harmonieuse, 
permettent d’assouvir différents besoins fondamen-
taux notamment liés à l’affiliation sociale ou à l’ac-
complissement personnel. À l’opposé, les partisans 
applaudissent ce choix qui devrait permettre de déve-
lopper une offre de soin spécialisée et une prévention 
plus systématique et adaptée (p. ex. dans les écoles). 
Par ailleurs, le fait de reconnaître l’existence du 
trouble devrait également permettre au législateur 
d’imposer certaines restrictions à l’industrie du jeu 
vidéo, notamment en lien avec l’incorporation d’élé-
ments de jeu d’argent dans des jeux destinés à des 
enfants et des adolescents. 

Joël Billieux est professeur de psychologie clinique, 
psychopathologie et évaluation psychologique à 
l’Université de Lausanne (UNIL). 
joel.billieux@unil.ch

Forum En première ligne



Médias et adolescence 
Jouer en ligne, poster des photos, chatter avec des amis – 
les adolescents passent d’innombrables heures en ligne. 
L’étude Health Behaviour in School-aged Children (HBSC) 
fournit des données sur l’usage des écrans et la santé.

Plus de la moitié des adolescents 
suisses âgés de 11 à 15 ans ont une 
activité en ligne plusieurs fois par 
jour. Ce qu’ils préfèrent, et de loin, 
est regarder la télévision et des vi-
déos, sur YouTube notamment, ou 
profiter d’autres formes de diver-
tissement sur un écran. C’est ce qui 
ressort de l’étude Health Behaviour 
in School-aged Children (HBSC). 

Les garçons regardent un peu 
plus longtemps la télévision et des 
vidéos et consacrent beaucoup plus 
de temps aux jeux vidéo que les 
filles. Ces dernières ont tendance à 
s’adonner à des activités diffé-
rentes, utilisant les écrans plutôt 
pour aller sur les réseaux sociaux 
et surfer sur Internet. Le plus sou-
vent, les personnes avec qui les 
adolescents communiquent en 
ligne sont leurs amis, ensuite leurs 
parents, leurs frères et sœurs et 
d’autres élèves. Cela montre à quel 
point les personnes du même âge 
jouent un rôle décisif à l’adoles-
cence, que ce soit dans l’utilisation 
des médias numériques ou hors 
ligne. Notons toutefois que bien 
que les contacts en ligne prennent 
de l’importance, la majorité des 
adolescents préfèrent parler de 
choses intimes (secrets, inquié-
tudes, sentiments) en face à face. 

Les choses évoluent vite  
sur Internet 
Les contacts en ligne posent un dé-
fi : l’anonymat. La distance émo-
tionnelle donne un sentiment de 
protection qui peut être dangereux 
lorsqu’il conduit les adolescents à 
révéler des détails intimes. Dans le 
monde virtuel, l’anonymat abaisse 
le seuil d’inhibition pour blesser 
une autre personne ou tenir des 
propos diffamatoires à son égard. 
Lors de l’étude HBSC, un élève sur 
dix a confié avoir été victime de cy-
berharcèlement au cours des 
douze derniers mois et 5 % ont in-
diqué avoir personnellement har-
celé une personne pendant cette 
même période. 

Le comportement en ligne 
change très vite, ce qui pose 
constamment de nouveaux défis 
dans la pratique et pour la re-
cherche. Prenons l’exemple des 
jeux en ligne : on constate dans ce 
domaine une augmentation des op-
tions supplémentaires payantes 
qui apportent un avantage au 
cours du jeu (loot boxes, par 
exemple). Non réglementées en 
Suisse, ces options sont très repré-
sentatives de l’association crois-
sante des jeux vidéo (gaming) à des 
jeux d’argent (gambling). 

Relations entre temps devant 
les écrans et santé 
L’étude HBSC a mis en évidence 
des relations statistiques entre la 
santé, d’une part, et l’utilisation 
des écrans et un recours probléma-
tique aux réseaux sociaux, d’autre 
part. Toutefois, elle ne permet pas 
de tirer de conclusions quant aux 
relations de cause à effet. Il fau-
drait des études longitudinales 
supplémentaires pour élucider ces 
liens.

Cependant, des analyses statis-
tiques ont montré que plus les ado-
lescents passent du temps devant 
les écrans et ont des problèmes 
avec les réseaux sociaux, plus il est 
fréquent qu’ils souffrent de maux 
de tête, de douleurs dorsales et de 
vertiges chroniques. Cela pourrait 
s’expliquer par une mauvaise pos-
ture corporelle devant l’écran ou 
une fatigue oculaire.

Les troubles chroniques du 
sommeil sont aussi plus fréquents. 
Plusieurs facteurs pourraient avoir 
un impact négatif sur la durée et la 
qualité du sommeil. Citons notam-
ment l’exposition à la lumière 
bleue des écrans dans les heures 
qui précèdent le coucher. L’étude 
HBSC a d’ailleurs permis une autre 
observation intéressante dans ce 
contexte : la prévalence de la fa-
tigue chronique a beaucoup aug-
menté depuis 2002, passant de 
33 % à 48 %. 

Les adolescents qui passent 
beaucoup de temps devant les 
écrans ont davantage tendance à 
consommer des substances addic-
tives comme du tabac, de l’alcool et 
du cannabis et à boire des boissons 
énergisantes. Leur nourriture est 
également moins saine. Par ail-
leurs, ils sont plutôt en surpoids et 
ont une image plus négative de leur 
corps. 

Soulignons enfin que l’étude 
HBSC a également mis en évidence 
de fortes relations entre un usage 
fréquent des écrans et des troubles 
psychoaffectifs chroniques tels 
qu’irritabilité, colère, tristesse ou 
inquiétude.

Snapchat, Tiktok, Instagram – 
source de problèmes ?
À ce jour, on ne dispose d’aucun 
critère uniforme pour identifier 
une utilisation problématique d’In-
ternet. L’enquête suisse sur la santé 
de 2017 révèle toutefois que les 
plus touchés sont les adolescents 
de 15 à 19 ans. 

L’étude HBSC portait aussi sur 
les difficultés rencontrées par les 
adolescents face aux réseaux so-
ciaux. Les questions de cette en-
quête étaient basées sur l’échelle 
de van den Eijnden et coll. (The So-
cial Media Disorder Scale, 2016). 
L’utilisation des réseaux sociaux a 
été considérée comme probléma-
tique lors de l’obtention d’une ré-
ponse positive à six questions sur 
neuf. Au total, 4 % des élèves font 
ainsi une utilisation problématique 
des réseaux sociaux en Suisse. La 
comparaison internationale établie 
montre néanmoins que la Suisse 

fait partie des pays européens dans 
lesquels les cas d’utilisation problé-
matique des réseaux sociaux sont 
les moins nombreux. 

Quelle durée et quelles 
conséquences ? 
Lorsque l’on aborde l’utilisation 
des écrans, il convient de faire la 
distinction entre usage probléma-
tique (au sens d’une perte de 
contrôle) et aspects liés à la santé. 
L’aspect déterminant pour établir 
si une utilisation peut devenir pro-
blématique ou non n’est pas la du-
rée, mais les conséquences néga-
tives de l’utilisation. L’utilisation 
peut devenir problématique dès 
lors que des sentiments négatifs et 
des conflits surgissent ou que 
d’autres activités ou obligations 
sont négligées pour passer du 
temps en ligne.

Selon l’étude HBSC, un tiers 
des jeunes filles utilisent souvent 
les réseaux sociaux pour fuir des 
sentiments négatifs. Au total, 38 % 
des filles et 24 % des garçons ont 
essayé de passer moins de temps 
sur les réseaux sociaux sans y par-
venir. Les adolescents qui avaient 
des problèmes passaient plus fré-
quemment du temps en ligne et 
avaient plus tendance à faire 
preuve d’une utilisation probléma-
tique des réseaux sociaux que les 
autres. La durée de l’utilisation des 
écrans a sans doute aussi un im-
pact sur la santé, notamment au 
niveau des yeux, du dos et du som-
meil et contribue de manière signi-
ficative à l'inactivité physique.

Jeunesse et santé

Évolution du pourcentage de jeunes de 15 ans qui ont présenté les troubles ci-après plusieurs fois par 
semaine ou quotidiennement au cours des six derniers mois (HBSC, en %)
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Irritabilité / mauvaise humeur

Difficultés à s’endormir

Tristesse/abattement

Réveils intempestifs

Exaspération/colère

Nervosité

Anxiété/inquiétude
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Bien accompagner enfants et adolescents 
face aux écrans 
La numérisation offre de nombreuses opportunités, mais 
comporte aussi son lot d’incertitudes. Avoir des compé-
tences médiatiques est toujours plus important pour les 
parents comme pour les professionnels. Un nouveau  
modèle offre à ces derniers une aide pour collaborer avec 
les parents. 

De nombreux parents sont dému-
nis face à l’usage constant et par-
fois problématique de smart-
phones, tablettes et autres médias 
par les adolescents. Inquiets, ils 
cherchent des réponses auprès de 
services de conseil. Mais les profes-
sionnels n’ont pas de solution mi-
racle pour résoudre les problèmes 
posés par l’utilisation des écrans. 
Avant toute chose, il leur faut créer 
un cadre de réflexion autour des 
écrans qui englobe aussi des ques-
tions éducatives. Sur mandat de 
l’OFSP, le Groupement romand 
d’études des addictions (GREA) et 
le Fachverband Sucht ont élaboré 
un nouveau modèle qui aidera les 
professionnels à mener à bien cette 
tâche en collaboration avec les pa-
rents. L’objectif est de renforcer les 
capacités de chaque acteur dans 
son rôle : les professionnels de la 
prévention et du conseil dans la 
mise à disposition de leur offre, les 
parents et les proches dans leur 
fonction éducative et leur rôle de 
modèle, mais aussi les adolescents 
et les enfants dans leur utilisation 
des écrans. 

Collaboration avec les parents 
Contribuant à envisager des situa-
tions spécifiques dans leur contexte 
culturel, familial et individuel, le 
modèle élaboré peut être utilisé par 
les professionnels comme un outil 
pour l’entretien-conseil avec les 
parents. Il aide aussi à faire la dif-
férence entre un problème de com-
munication entre parents et enfant 
et un problème face aux écrans. Le 
modèle se compose de deux élé-
ments principaux :
 – Schéma : le schéma met en lu-

mière les expériences vécues par 
les adolescents lors des différents 
temps associés à l’utilisation des 
écrans (avant, pendant et après) 
et les répercussions qu’elles 
peuvent avoir sur la vie de fa-
mille. Les parents peuvent ainsi 
mener une réflexion constructive 
avec le professionnel autour de 
l’usage que fait leur enfant des 
écrans et des situations conflic-
tuelles potentielles. 

 – Boîte à outils : la boîte à outils 
vise à aider les professionnels à 
mieux comprendre et à évaluer – 
en collaboration avec les parents 

et les proches  – les difficultés 
existantes en ce qui concerne 
l’usage des écrans afin de déter-
miner si ces pratiques sont réel-
lement problématiques.  

Le modèle sur l’usage des écrans 
est complété par une liste de liens 
permettant d’obtenir des informa-
tions complémentaires. 

Informations complémentaires:
 – Le guide peut être téléchargé sur 

les sites Internet du Fachverband 
Sucht et du GREA : 

  https://tinyurl.com/y66fcsyx
 − La plateforme Jeunes et médias 

(www.jeunesetmedias.ch) vise à 

transmettre aux professionnels 
et aux parents des compétences 
médiatiques. On y retrouve des 
recommandations à l’attention 
des parents dans 16 langues.

 − Addiction Suisse offre de la 
documentation de fond sur 
l’usage d’Internet et a élaboré un 
nouveau guide pour les parents 
sur le sujet. 
https://tinyurl.com/y62fuugy

Contact :
Angelina Vangopoulou, section 
Stratégies de prévention,
angelina.vangopoulou@bag.
admin.ch 

Beaucoup de parents sont désemparés face à leurs enfants accros aux jeux 
vidéo. Même les spécialistes n’ont pas de solution miracle. 

Recherches sur l’utilisation  
des écrans

L’étude Health Behaviour in School-aged Child-
ren (HBSC) consiste à interroger des élèves de 
11 à 15 ans sur leur santé et leur comportement 
en matière de santé. Elle est menée tous les 
quatre ans sous l’égide de l’OMS. En 2018, envi-
ron 11 000 élèves des deux sexes y ont participé 
en Suisse. 
www.hbsc.ch/fr/publications.html

Usage problématique d’Internet : 
rapport de synthèse

Sur mandat de l’OFSP, le Fachverband Sucht et 
le GREA établissent périodiquement un rapport 
de synthèse sur la situation actuelle en Suisse 
en s’appuyant sur les appréciations de profes-
sionnels, les publications spécialisées récentes 
et des données épidémiologiques. Le dernier 
rapport a été publié en novembre 2020.
https://tinyurl.com/y38rn3x4

Accompagnement par les 
parents et par des référents 
Les médias numériques sont omni-
présents, que ce soit pour se diver-
tir, pour apprendre ou pour com-
muniquer. Ils offrent de multiples 
opportunités, mais peuvent aussi 
comporter des risques lorsqu’ils 
sont utilisés dans certaines condi-
tions. Les répercussions d’une 
consommation régulière de ces 
médias dépendent de nombreux 
facteurs, dont des paramètres indi-
viduels. C’est pourquoi une gestion 
des médias adaptée à l’âge de 
l’adolescent est nécessaire. L’ab-
sence d’accompagnement par les 
parents ou d’autres adultes réfé-
rents peut conduire à une utilisa-
tion problématique. 

Pour les acteurs du secteur de 
la prévention, cela implique non 
seulement de sensibiliser adoles-
cents et adultes aux risques du 
monde numérique, mais aussi de 
favoriser l’acquisition de compé-
tences médiatiques et la diffusion 

de recommandations d’utilisation. 
Les écoles peuvent aussi jouer un 
rôle important dans ce processus. 
Le Lehrplan  21 en Suisse aléma-
nique, le Plan d’études romand 
(PER) en Suisse romande et le Pia-
no di Studio dans le Tessin ont per-
mis d’ancrer solidement la forma-
tion aux médias numériques dans 
les programmes scolaires. Les su-
jets liés au monde numérique al-
lant au-delà des questions de santé, 
il s’agit aussi d’intégrer dans cette 
formation des thématiques 
connexes comme les relations avec 
l’environnement social ou l’image 
que l’on a de son corps. 

Sources
 − Ambord, S., Eichenberger, Y. et 

Delgrande Jordan, M. (2020). Ge-
sundheit und Wohlbefinden der 
11- bis 15-jährigen Jugendlichen 
in der Schweiz im Jahr 2018 und 
zeitliche Entwicklung – Resultate 
der Studie «Health Behaviour in 
School-aged Children» (HBSC) 

(Forschungsbericht Nr. 113). 
Lausanne : Addiction Suisse.

 − Delgrande Jordan, M. et Masse-
roni, S. (2020). Les écrans, Inter-
net et les réseaux sociaux chez 
les élèves de 11 à 15 ans en 
Suisse en 2018. Lausanne : Ad-
diction Suisse.

 − Herrmann, M. et Stortz, C. (asso-
ciation Sucht), Perissinotto, C. 
(GREA). Utilisation probléma-
tique d’Internet en Suisse. 
Conclusions et recommanda-
tions du groupe d’experts « Cy-
beraddiction ». Rapport de syn-
thèse 2018-2020.

 − Addiction Suisse :                    
www.addictionsuisse.ch

Contact :
Andrea Poffet, section Bases 
scientifiques,
andrea.poffet@bag.admin.ch
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Suzanne Lischer, de la Haute école de Lucerne, affirme que l’exclusion du jeu est une mesure importante et efficace pour 
protéger les adeptes des jeux d’argent qui perdent le contrôle. Cette exclusion étant souvent contournée, elle estime tou-
tefois qu’il serait judicieux d’établir des listes transnationales des joueurs exclus.

Madame Lischer, combien de 
personnes sont dépendantes 
aux jeux d’argent en Suisse ?
Les données dont nous disposons 
dans notre pays sont plutôt 
maigres. Alors que des études épi-
démiologiques sur l’addiction aux 
jeux d’argent sont régulièrement 
menées en Allemagne, nous ne dis-
posons en Suisse que des informa-
tions récoltées tous les cinq ans 
dans le cadre de l’enquête suisse 
sur la santé. Selon la dernière en-
quête menée en 2017, on peut esti-
mer que, sur les douze derniers 
mois, la prévalence des comporte-
ments de jeu à risque était de 2,8 % 
(soit quelque 180 000 personnes) et 
celle des comportements de jeu pa-
thologique de 0,2 % (soit près de 
15 000 personnes). Dans la plupart 
des cas, les joueurs et joueuses ne 
sont pas les seuls à souffrir de la 
situation. Les proches sont aussi 
affectés, ce qui rend ces chiffres 
d’autant plus impressionnants.

Pourquoi les hommes sont-ils 
plus nombreux à présenter 
une addiction aux jeux 
d’argent que les femmes ?
Les données montrent en effet que 
le risque de développer une addic-
tion aux jeux d’argent est deux fois 
moins élevé chez la femme que 
chez l’homme. De telles différences 
sont également constatées pour 
d’autres addictions, notamment 
face à l’alcool ou aux substances 
psychoactives. Les causes sont 
multiples : les attentes de la société, 
mais aussi des aspects neurobiolo-
giques et liés à la psychologie de la 
personnalité jouent vraisemblable-
ment un rôle dans le fait que les 
hommes soient plus nombreux que 
les femmes à rechercher des expé-
riences grisantes. Je pense toute-
fois que ce phénomène s’explique 
toujours en grande partie par la 
vision traditionnelle des rôles dans 
laquelle la femme est considérée 
comme une mère attentive tandis 
que l’homme est vu comme le sou-
tien de famille. Je souhaiterais que 
l’on se penche sur cette conception 
des rôles en réalisant davantage 
d’études sur les causes liées au 
sexe du développement d’une ad-
diction.

Depuis plusieurs années déjà, 
vos travaux de recherche 
portent sur les mesures pour 
la protection des joueurs. Où 
se situe la Suisse à l’échelle 
internationale ?

La protection des joueurs est glo-
balement bonne et clairement ré-
glementée en Suisse, même si des 
améliorations restent nécessaires 
en termes de prévention. On de-
vrait notamment limiter la possibi-
lité de faire de la publicité pour les 
jeux d’argent et les paris sportifs. 
Malgré tout, la Suisse fait partie 
des pays qui ont pris les disposi-
tions légales les plus strictes afin de 
prévenir les comportements pro-
blématiques en matière de jeu dans 
les casinos. Selon la loi fédérale 
suisse sur les jeux d’argent, les 
maisons de jeu et les loteries sont 
tenues de protéger les joueurs 
contre la dépendance au jeu et l’en-
gagement de mises excessives.

Comment les maisons de jeu 
procèdent-elles ?
En excluant du jeu les personnes 
pour lesquelles on a découvert 
qu’elles étaient surendettées ou en-
gageaient des mises sans rapport 
avec leur revenu et leur fortune. 
Depuis la légalisation des casinos 
en Suisse en l’an 2000, environ 
3500 exclusions du jeu ont été pro-
noncées chaque année. Ce chiffre 
est resté étonnamment stable au fil 
des ans. Cette mesure n’étant levée 
que dans environ 10 % des cas, 
plus de 60 000 personnes sont ac-
tuellement sous le coup d’une ex-
clusion du jeu. Soulignons toutefois 
que – contrairement à ce que l’on 
croit généralement – la plupart des 
exclusions du jeu ne sont pas or-
données, mais volontaires : dans 
70 à 80 % des cas, l’exclusion est 
demandée par le joueur ou la 
joueuse en personne.

Je peux volontairement me 
faire inscrire sur une liste afin 
que l’on me contraigne à ne 
plus jouer ?
Bien que tous les joueurs ne se ré-
jouissent pas de cette exclusion, je 
ne parlerais pas de contrainte, 
mais plutôt d’une application du 
devoir de diligence. Une société qui 
autorise les jeux d’argent doit aus-
si en assumer la responsabilité. Les 
jeux d’argent pouvant faire perdre 

beaucoup d’argent en peu de 
temps, nous devons les réglemen-
ter de sorte à protéger les per-
sonnes qui perdent le contrôle.

Dans quelle mesure les exclu-
sions du jeu sont-elles effi-
caces ?
Globalement, l’exclusion du jeu est 
un instrument important et effi-
cace pour protéger les joueurs. Il 
est incontesté qu’elle aide beau-
coup de joueurs à arrêter les jeux 
d’argent ou à au moins réduire 
cette pratique. De plus, plusieurs 
études prouvent qu’une exclusion 
du jeu s’accompagne souvent 
d’une amélioration de la qualité de 
vie, notamment en rapport avec 
les relations sociales, l’image de 
soi et la santé émotionnelle. Le 
problème est qu’une part considé-
rable de joueurs contournent la 
mesure  – en fréquentant, par 
exemple, les casinos de pays voi-
sins. Le Liechtenstein compte seu-
lement 38 000 habitants, mais cinq 
maisons de jeu. Pour empêcher 
que les joueurs exclus puissent se 
tourner vers des maisons de jeu à 
proximité de la frontière, il serait 
indiqué de créer des listes transna-
tionales des joueurs exclus. L’ar-
ticle 103 de la loi fédérale sur les 
jeux d’argent fixe aussi les condi-
tions légales d’un échange de listes 
des joueurs exclus.

Selon vous, quelles sont les 
autres améliorations pos-
sibles ?

Le système d’exclusion globale est 
judicieux, car il permet d’exclure 
les joueurs non seulement des ca-
sinos, mais aussi des jeux d’argent 
en ligne ainsi que des loteries et 
paris sportifs intercantonaux. Tou-
tefois, l’exclusion n’englobe pas les 
appareils de jeu Tactilo. Ces appa-
reils de loterie électronique sont 
disponibles dans les bars de Suisse 
romande. Ils sont appréciés des 
joueurs exclus, car c’est un moyen 
d’échapper à la mesure prise. Pour 
moi, il est incompréhensible que 
ces automates ne fassent pas partie 
du système d’exclusion globale. 

L’exclusion du jeu est-elle la 
seule mesure pour protéger 
les joueurs ?
Non. D’autres mesures préventives 
sont aussi appliquées dans le do-
maine des jeux d’argent. Le pro-
blème est que l’exclusion du jeu est 
absolue : on est autorisé à jouer ou 
non. Il est donc pertinent que la 
protection des joueurs repose aussi 
sur d’autres mesures plus gra-
duées afin de réduire les dom-
mages – et que des actions permet-
tant des pratiques de jeu contrôlées 
soient étudiées. Certains casinos 

« Une exclusion du jeu s’accompagne sou-
vent d’une amélioration de la qualité de vie »

« Le problème est qu’une 
part considérable de 
joueurs contournent la 
mesure – en fréquentant, 
par exemple, les casinos 
de pays voisins. »

Si une société tolère les jeux d’argent, elle doit également assumer ses 
responsabilités, p. ex. en instaurant des réglementations.

« Pour moi, il est incom-
préhensible que ces 
automates ne fassent pas 
partie du système d’exclu-
sion globale. »
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mettent notamment en place des 
conventions de visite qui per-
mettent aux joueurs de convenir 
avec les maisons de jeu de la fré-
quence à laquelle ils peuvent venir 
dans l’année et du montant maxi-
mal de leurs mises.

Votre projet de recherche vise 
à étudier les répercussions 
d’une exclusion du jeu sur les 
personnes concernées. Com-
ment procédez-vous ?
Nous aimerions déterminer l’im-
pact d’une exclusion du jeu sur la 
qualité de vie, la motivation à être 
conseillé et le comportement de 
jeu des adeptes des jeux d’argent. 
Notre étude encouragée par le 
Fonds national suisse vise à éva-
luer la manière dont ces trois as-
pects évoluent sur une année chez 
des joueurs soumis à une exclu-
sion, mais aussi chez des joueurs 
actifs. Les participants sont recru-
tés par l’intermédiaire des collabo-
rateurs des casinos qui font 
connaître l’étude aux joueurs par 
le biais de dépliants.

Où en est votre étude ?
Nous avons lancé cette étude à 
l’automne 2019. Elle se déroulait 
bien jusqu’à ce que la pandémie de 
COVID-19 surgisse. Pendant les 
première et deuxième vagues, les 
casinos ont dû partiellement fer-
mer, ce qui a bien entendu entraîné 
des retards dans le recrutement 
des joueurs et joueuses. J’ai toute-
fois confiance dans le fait que nous 
pourrons terminer notre étude 
avec succès.

Dispose-t-on déjà de résultats 
intermédiaires ?
Non. Nous ne pouvons encore for-
muler aucune conclusion concer-
nant notre problématique princi-
pale. Trois semaines après le 

confinement, nous avons envoyé un 
questionnaire en ligne supplémen-
taire aux 171 joueurs qui avaient 
été inclus dans l’étude jusqu’à la 
mi-mars 2020 afin de savoir com-
ment leur comportement en ma-
tière de jeu avait évolué à la suite de 
la fermeture des maisons de jeu. Au 
total, 93 joueurs actifs et 17 joueurs 
soumis à une exclusion ont répon-
du : l’intensité du jeu a globalement 
diminué pendant le confinement. 
Contrairement à ce que nous sup-
posions, la participation aux jeux 
d’argent en ligne n’a pas augmenté 
de manière significative pendant 
cette période, bien que 55 % des 
joueurs se soient tournés vers des 
jeux d’argent alternatifs.

Depuis 2019, des casinos en 
ligne sont aussi autorisés en 
Suisse. Cela exige-t-il une 
protection particulière des 
joueurs ?
Oui, notamment au niveau de 
l’identification précoce des joueurs 
problématiques. Le personnel des 
maisons de jeu est formé – notam-
ment par notre équipe à la Haute 
école de Lucerne  – pour recon-
naître suffisamment tôt les réper-
cussions négatives des jeux 
d’argent aux niveaux social, psy-
chique et matériel et chercher à 
dialoguer avec les personnes 
concernées. Dans les maisons de 
jeu réelles, les procédures sont bien 
établies et rodées. En revanche, les 
jeux d’argent en ligne sont encore 

un phénomène nouveau en Suisse. 
S’agissant de l’identification pré-
coce des joueurs à risque, la tâche 
des agents à la clientèle qui sur-
veillent le déroulement des jeux en 
ligne et communiquent par chat 
avec les joueurs est à la fois plus 
difficile et plus simple que dans les 
casinos réels. Plus difficile, car ces 
collaborateurs n’ont personne de-
vant eux et ne sont donc pas en me-
sure de voir si une personne n’est 
pas dans un état émotionnel nor-
mal. Mais aussi plus simple, car ils 
peuvent mesurer au centime et à la 
seconde près les sommes misées et 
la durée du jeu. Cela leur permet 
non seulement d’observer les sché-
mas de jeu problématiques, comme 
le suivi des pertes d’argent, mais 
aussi de voir immédiatement 
lorsque certains seuils ont été fran-
chis. Des critères pour l’identifica-
tion précoce ont certes été définis 
par les casinos en ligne, mais 
doivent encore être évalués et éven-
tuellement adaptés. En effet, la 
question du mode d’application de 
ces critères en vue d’une identifica-
tion efficace n’a pas encore été 
tranchée et reste débattue parmi 
les professionnels. La constitution 
d’un comité national d’experts qui 
soutiendrait les casinos en ligne 
dans cette tâche serait utile.

Existe-t-il des mesures de 
protection comparables à 
l’exclusion du jeu pour 
d’autres addictions comporte-
mentales ?
Je ne connais rien de comparable. 
J’ai lu dans un article du Beobach-
ter que le site de commerce en 
ligne Zalando inflige une exclusion 
d’achat aux clients qui retournent 
trop souvent les vêtements com-
mandés. Ce blocage n’a toutefois 
rien à voir avec la protection des 
consommateurs, mais avec le fait 

que Zalando veut optimiser son re-
tour sur investissement. L’article 
indique que la validation des mo-
des de paiement passe par une mé-
thode de contrôle automatique spé-
ciale. Zalando a manifestement mis 
en place un algorithme. Selon moi, 
cela signifie que l’entreprise serait 
théoriquement capable de réagir 
aussi à un comportement patholo-
gique. 

Prof. Suzanne Lischer

Après une formation d’assistante sociale à la 
Haute école spécialisée de Berne, Suzanne  
Lischer étudie les sciences sociales à l’Universi-
té de Fribourg, puis obtient son doctorat en 
sciences de la communication et du journalisme 
à l’Université libre de Berlin. En 2008, elle in-
tègre le département Travail social de la Haute 
école de Lucerne, d’abord en tant que collabora-
trice scientifique, puis en tant que professeure 
et cheffe de projet. Ses principaux domaines de 
compétence sont la prévention et la réduction 
des dommages dans le domaine des addictions, 
mais aussi le développement et l’évaluation de 
mesures pour la protection des joueurs. Depuis 
2020, Suzanne Lischer est membre de la Com-
mission fédérale pour les questions liées aux 
addictions et à la prévention des maladies non 
transmissibles (CFANT).

« Dans la plupart des cas, 
les joueurs et joueuses ne 
sont pas les seuls à souf-
frir de la situation. Les 
proches sont aussi affec-
tés. »  

On trouve des appareils de jeu Tactilo dans de nombreux bars de Suisse 
romande. Ils sont appréciés des joueurs exclus. 

Les adeptes des jeux d’argent qui perdent le contrôle sont exclus. Chaque 
année, une exclusion de jeu est prononcée à l’encontre de 3500 personnes.
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Comportement en ligne pendant la pandémie

Utilisation d’Internet, jeux vidéo et jeux d’argent : évolution  
(auto-évaluée) par rapport à avant le confinement

Quel est l’impact de la pandémie de  
COVID-19 sur les comportements addictifs ? 
Des enquêtes menées auprès de la population par la Haute 
école zurichoise des sciences appliquées (ZHAW) ont mon-
tré une certaine stabilité sur la période de mai à octobre 
2020, en ce qui concerne l’utilisation d’Internet, les jeux 
vidéo et d’argent. Il est toutefois encore trop tôt pour dire 
si la pandémie accentue ou non les inégalités existantes.

Depuis mai 2020, la ZHAW établit 
aussi, sur mandat de l’OFSP, des 
indicateurs sur les addictions com-
portementales dans le cadre du CO-
VID-19 Social Monitor. Des en-
quêtes représentatives sont ainsi 
menées auprès de la population 
pour évaluer l’utilisation d’Internet 
et les jeux vidéo et d’argent.

Les résultats des cinq pre-
mières vagues de l’enquête, entre 
mai et octobre 2020, montrent que, 
par rapport à la période précédant 
le confinement, le comportement 
de la grande majorité des per-
sonnes interrogées n’a pas signifi-
cativement changé depuis la mi-
mai 2020 (date de l’assouplissement 
du premier confinement). Toute-
fois, 10 % des membres du panel 
passent nettement plus de temps 
sur Internet et 9 % s’adonnent da-
vantage aux jeux vidéo en ligne. En 
revanche, une nette baisse des jeux 
d’argent en ligne a été constatée 
chez 7 % des personnes interrogées 
dans cette catégorie. Seul 1 % des 
participants à l’enquête joue nette-
ment plus qu’avant le confinement.

Il est impossible de dire avec 
certitude si l’évolution constatée est 
uniquement attribuable au confine-
ment. Il se peut que la période des 

vacances, les jours fériés, les varia-
tions saisonnières habituelles ou 
même les conditions météorolo-
giques aient aussi joué un rôle.

Sous-groupes à la loupe
Théoriquement, il est envisageable 
que certains sous-groupes (vulné-
rables) réagissent particulièrement 
fortement à la pandémie par des 
changements de comportement. 
L’analyse statistique montre toute-
fois que cela n’est guère le cas non 
plus jusqu’ici. Marc Höglinger, di-
recteur de l’étude, souligne qu’« au-
cun changement majeur n’a été 
observé de mai à octobre  2020 
pour aucun des comportements en 
ligne étudiés pendant cette pé-
riode ». S’agissant des jeux vidéo 
en ligne pluriquotidiens, une 
hausse significative a uniquement 
été constatée dans le sous-groupe 
en scolarité obligatoire, avec un 
taux grimpant de 9 à 20 % à 
l’été 2020 (niveau maximal). Cette 
augmentation s’est toutefois atté-
nuée au fil du temps, pour revenir 
à un taux de 13 % en octobre   
2020.

Même si elle est basse, la pré-
valence de la consommation pluri-
hebdomadaire de jeux d’argent en  

ligne a aussi connu une augmenta-
tion significative, passant de 1 % à 
2,1 % à la mi-août 2020. Reste à 
savoir si cette hausse correspond à 
un effet de rattrapage, puisque les 
jeux d’argent en ligne avaient dimi-
nué pendant le confinement. Le 
nombre accru de publicités pour 
les plateformes de jeux d’argent en 
ligne pourrait aussi avoir contribué 
à cette évolution. Les enquêtes me-
nées en 2021 devraient livrer des 
informations supplémentaires. 

Poursuivre le suivi
Globalement, les résultats des en-
quêtes portant sur les comporte-
ments addictifs, menées jusqu’à 
octobre 2020 dans le cadre du 
COVSM, n’ont rien d’inquiétant. 
Les comportements en matière 
d’utilisation d’Internet, des jeux vi-
déo ou des jeux d’argent en ligne se 
sont avérés stables entre la période 
du premier confinement et l’au-
tomne. Il est toutefois encore trop 
tôt pour dire si la pandémie accen-
tue les inégalités existantes. « À 
court terme, le contexte n’a qu’un 
faible impact sur les comporte-
ments marqués ou même les addic-
tions comportementales », explique 
Marc Höglinger. Les données à par-
tir de novembre témoignent d’une 
légère aggravation des troubles 
psychiques lors de la deuxième 
vague de la pandémie. Des change-
ments comportementaux dans 
l’utilisation d’Internet, des jeux 
d’argent en ligne ou des jeux vidéo 
n’ont toutefois pas été constatés.

Contact :
Wally Achtermann, section Bases 
scientifiques,  
wally.achtermann@bag.admin.ch, 
BAGNCDGrundlagen@bag.admin.ch

Liens :
 − Les données actuelles du        

COVID-19 Social Monitor 
peuvent être trouvées ici :  
https://tinyurl.com/yy22qgps

 − Informations de l’OFSP sur les 
addictions comportementales :  
https://tinyurl.com/y3bfrq6c

 − Faits et chiffres relatifs aux achats 
compulsifs et aux jeux d’argent :  
www.monam.ch

COVID-19 Social Monitor (COVSM)

Le COVID-19 Social Monitor ou COVSM est un 
projet commun de l’Institut d’économie de la 
santé de Winterthour et de l’Institut d’épidémio-
logie et de biostatistique de l’Université de 
Zurich qui permet de suivre presque en temps 
réel les répercussions de la pandémie sur la 
santé et la vie de la population suisse. 
Divers indicateurs sur l’état de santé, le bien-
être et le comportement en matière de santé 
sont établis à partir d’un échantillon représen-
tatif de quelque 2000 personnes. 

Source : COVID-19 Social Monitor, vague 6, ZHAW 2020.

Nettement moins

Nettement plus

Utilisation d’Internet  
(n=1601)

Jeux vidéo en ligne  
(n=920)

Jeux de hasard en ligne  
(n=237)

% de personnes interrogées (%)
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Jeux d’argent : aide en ligne
Le projet Win Back Control  a permis le développement d’un programme d’entraide en ligne auquel les 
joueurs peuvent avoir recours pour maîtriser leur comportement de jeu. Ce programme sur Internet,  
dont les participants peuvent rester anonymes, constitue un nouveau pilier du système de prise en charge 
venant compléter l’offre des centres cantonaux de conseil.

Les amateurs de jeux d’argent 
n’ont que l’embarras du choix en 
Suisse. Le pays est doté de 21 casi-
nos et de plus de 9000 points de 
vente proposant des bulletins de 
loto. « La Suisse fait ainsi partie des 
pays présentant l’offre de jeux 
d’argent la plus dense au monde », 
souligne Michael Schaub, directeur 
scientifique de l’Institut suisse de 
recherche sur la santé publique et 
les addictions. La Suisse compte 
environ 180 000 personnes présen-
tant un comportement à risque en 
matière de jeux d’argent et près de 
15 000  individus considérés 
comme dépendants à ce type de 
jeux. Cependant, de nombreuses 
personnes touchées hésitent à 
consulter. « Nous supposons que 
10  % au plus des personnes dépen-
dantes aux jeux d’argent suivent 
un traitement », affirme Mi-
chael  Schaub. « Beaucoup ne 
consultent un centre de conseil 
qu’après une crise majeure. » Des 
enquêtes menées auprès de joueurs 
auraient par ailleurs montré que la 
plupart d’entre eux souhaitent ré-
gler seuls leur problème. 

Moins d’argent et moins  
de temps
Tel est l’objectif du projet Win Back 
Control de Michael Schaub, qui bé-
néficie notamment d’un soutien fi-
nancier dans le cadre du pro-
gramme de promotion de projets 
de « prévention dans le domaine 
des soins » (PDS) de la stratégie na-
tionale Addictions. « Nous avons 
développé une plateforme d’en-
traide en ligne et menons à présent 
une étude randomisée contrôlée 
pour évaluer si cet outil peut aider 
des joueurs à consacrer moins de 
temps et d’argent aux jeux 
d’argent », explique Michael   
Schaub.

Les chercheurs de l’équipe de 
Michael  Schaub prévoient d’in-
clure dans l’étude un total de 
352 joueurs réguliers désireux de 
réduire leur consommation de jeux 
d’argent, voire d’arrêter complète-
ment cette pratique. « Le recrute-
ment se déroule bien », confie le 
directeur scientifique. À ce jour, 
plus de 300 personnes se sont déjà 
inscrites pour participer à l’étude. 
C’est le hasard qui décidera si elles 
recevront un manuel d’entraide 
développé au Canada, qui a déjà 
fait ses preuves, ou seront affec-
tées au programme Win Back 
Control.

Dans ce deuxième cas, elles se-
ront accueillies sur la plateforme en 
ligne par Deborah, personnage fictif 

qui jouera le rôle d’e-coach en inci-
tant les participants à tenir un jour-
nal de bord de leurs pratiques de 
jeu pendant huit semaines et à 
suivre cinq à neuf modules diffé-
rents. Le contenu des modules est 
basé sur des instruments en ligne 
semblables que Michael Schaub et 
son équipe avaient développés il y a 
plusieurs années pour les consom-
mateurs de cannabis et d’alcool. Ces 
modules visent à fournir aux 
adeptes des jeux d’argent des stra-
tégies et des techniques pour savoir 
résister aux tentations ou pouvoir 
renouer avec le succès après 
d’éventuelles rechutes, par exemple.

Efficace à long terme ?
Alors que cinq modules de base 
sont destinés à tous les partici-
pants, quatre modules complé-
mentaires couvrent également des 
problématiques qui accompagnent 
souvent une addiction aux jeux, 
comme les troubles anxieux, la dé-
pression ou la consommation ex-
cessive de tabac ou d’alcool. Selon 
les réponses données par les par-
ticipants au début de l’étude, l’e-
coach Deborah leur proposera 
aussi de suivre des modules com-
plémentaires adaptés à leur situa-
tion en plus des modules de base.

Les chercheurs détermineront 
si le programme de huit semaines 
continue à avoir des répercussions 
sur le comportement des partici-
pants après son terme à l’aide d’un 
questionnaire final soumis six mois 
plus tard. Plusieurs études réali-
sées dans d’autres pays, notam-
ment en Finlande ou au Canada, 
ont déjà montré que les interven-
tions en ligne peuvent aussi s’avé-
rer efficaces à long terme. « Toute-
fois, notre étude est la première du 
genre menée en Suisse », indique 
Michael Schaub.

Le directeur scientifique décrit 
le programme d’entraide en ligne 
comme « un composant supplé-
mentaire du système de prise en 
charge » qui ne concurrence pas 
l’offre des centres cantonaux de 
conseil aux personnes dépen-
dantes aux jeux, mais la complète. 
Le programme étant accessible 
partout et à tout moment – tout en 
permettant de garder l’anony-
mat –, Michael Schaub estime que 
cet outil permettra d’atteindre plus 
facilement les joueurs qui ris-
quaient auparavant de passer 
entre les mailles du filet.

Il espère que le programme Win 
Back Control passera le test avec 
succès. Dans ce cas, le programme, 

qui est à ce jour disponible en alle-
mand et en français, sera aussi tra-
duit en italien. Et les spécialistes des 
centres cantonaux de conseil seront 
formés à utiliser cette offre d’en-
traide dans le cadre de leur travail. 
« Pendant longtemps, je me suis 
heurté avec mes idées à une forte 
résistance de la part des psychothé-
rapeutes et des psychiatres », sou-
ligne Michael Schaub. « Cela a chan-
gé avec la pandémie de COVID-19. » 
L’avenir est au blended counselling, 
qui consiste à enrichir les conseils 
personnalisés avec des éléments en 
ligne.

Contact :
Jann Schumacher, section Préven-
tion dans le domaine des soins, 
jann.schumacher@bag.admin.ch

Lien :
www.winbackcontrol.ch

Seules quelques individus accros au jeu acceptent de se faire aider. Le projet Win Back Control permettra-t-il de 
remédier à la situation ?
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« La société détourne  
largement le regard »
Cinq questions à Renanto  
Poespodihardjo du Centre 
des addictions des cliniques 
psychiatriques universi-
taires de Bâle. Le service 
Addictions comportemen-
tales de cet établissement 
est la seule structure en 
Suisse à proposer un  
traitement hospitalier aux  
acheteurs et acheteuses 
compulsifs.

1 Qu’entendez-vous par 
achats compulsifs ?

Les achats compulsifs se défi-
nissent par plusieurs critères. L’un 
des critères importants est d’avoir 
conscience des conséquences né-
gatives de son comportement, mais 
de continuer à agir ainsi. Les ache-
teurs compulsifs ressentent des im-
pulsions d’achat irrépressibles qui 
s’accompagnent d’une perte de 
contrôle. Cette envie irrésistible 
d’acheter peut même les conduire 
à commettre des délits très éloi-
gnés de leurs valeurs et de l’image 
qu’ils ont d’eux-mêmes, mais aussi 

Un Suisse sur vingt est un acheteur  
compulsif
La part des acheteurs compulsifs dans la population suisse 
est de 4,8 %. L’émergence de boutiques en ligne semble 
s’accompagner d’une modification de la répartition par 
sexe : il se pourrait qu’autant d’hommes que de femmes 
soient désormais touchés par cette addiction.

En mai 2020, l’OFSP a publié les 
résultats d’une enquête représen-
tative sur les achats compulsifs me-
née auprès de 1012  individus de 
18 à 92 ans. Il ressort que la part 
des acheteurs compulsifs dans la 
population suisse est de 4,8 %. On 
estime que cela représente environ 
330 000 personnes.

Première étude du comporte-
ment d’achat en ligne
Depuis le passage au nouveau mil-
lénaire, plusieurs grands sites de 
commerce en ligne comme Zalan-
do, Amazon, Galaxus ou Wish se 
sont fait une place sur le marché. 
Afin de savoir si cette évolution a 
entraîné une augmentation du 
nombre d’acheteurs compulsifs, la 
nouvelle étude menée par l’Institut 
suisse de recherche sur la santé 
publique et les addictions a aussi 
passé pour la première fois au 
crible le comportement d’achat en 
ligne. Les résultats indiquent que 
les acheteurs compulsifs semblent 
rester plus nombreux à apprécier 
les achats en boutique ou dans un 
centre commercial qu’en ligne 
(3,8 % versus 2,9 % des personnes 
interrogées), même si les deux 
groupes se chevauchent en partie : 
1,8 % des participants réalisent des 
achats compulsifs à la fois dans des 
magasins physiques et en ligne.

Alors que l’oniomanie (trouble 
lié aux achats compulsifs) était 
jusqu’ici principalement associée à 
des personnes jeunes, du sexe fé-
minin et peu formées dans les pu-
blications scientifiques, cette nou-
velle étude met en évidence un 
autre profil. Bien que les personnes 
avec un faible niveau de formation 
soient toujours surreprésentées 
parmi les acheteurs compulsifs, il 
n’y a plus, d’un point de vue statis-
tique, de différence en termes 
d’âge et de sexe entre les acheteurs 
compulsifs et les acheteurs lamb-
da. Sans surprise, l’âge joue en re-
vanche un rôle dans les achats 
compulsifs en ligne qui est lié à la 
plus grande affinité des personnes 
jeunes avec Internet.

Dans leur rapport final, les 
chercheurs soulignent que les don-
nées de cette nouvelle enquête 
montrent pour la première fois que 
les hommes ont rattrapé les 
femmes en matière d’achats com-
pulsifs – et « les ont même dépas-
sées en ce qui concerne les achats 
compulsifs en ligne ». Et alors que 
les femmes avaient plutôt généra-
lement tendance à acheter des cos-
métiques, des vêtements, des bi-
joux et des chaussures et les 
hommes des appareils électro-
niques et techniques, les cher-
cheurs constatent aussi une unifor-
misation dans la nature des achats.

Des nuances
L’oniomanie se développe souvent 
de manière insidieuse. Au début, 

faire des achats aide peut-être à 
gérer des sentiments désagréables 
comme le deuil, le vide ou la soli-
tude. Mais lorsque les virées shop-
ping s’intensifient et que les fac-
tures s’accumulent, acheter ne sert 
alors souvent plus qu’à se changer 
les idées face aux rappels ou à re-
fouler la menace de poursuites. La 
personne perd alors le contrôle de 
son comportement – et un cercle 
vicieux s’installe.

Il existe de nombreuses nuances 
entre un comportement d’achat pa-
thologique et des séances de shop-
ping occasionnelles non probléma-
tiques. C’est pourquoi les auteurs 
du rapport plaident en faveur d’une 
répartition de la population non 
pas en deux groupes, mais en trois. 
Selon leurs estimations, la grande 
majorité de la population (les deux 
tiers environ) présente un compor-
tement d’achat non problématique. 
Environ 5 % de la population 
souffre d’oniomanie au vu d’un 
comportement d’achat compulsif 
marqué. Et les 20 % restants se ca-
ractérisent par un comportement 

d’achat à risque qui n’est pas sans 
danger, puisque les auteurs consi-
dèrent qu’il peut conduire à des 
troubles liés aux achats compulsifs.

Contact : 
Marc Wittwer, section Bases 
scientifiques,  
marc.wittwer@bag.admin.ch 

Références bibliographiques :
Kaufsucht im Zeitalter des Inter-
nets, eine repräsentative Befra-
gung der Schweizer Bevölkerung, 
Andreas Wenger, Michael P. 
Schaub, Mai 2020
https://tinyurl.com/y3t7gs98

Lien : 
Rubrique Achats compulsifs du  
portail MonAM
https://tinyurl.com/yyvv7fvg

L’oniomanie se développe de manière insidieuse. Au début, faire des 
achats aide peut-être à mieux faire face à des sentiments désagréables. 
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« La société détourne  
largement le regard »

3  Comment traite-on cette 
dépendance ?

La première étape est de s’avouer 
que l’on souffre d’un trouble – et de 
se sentir prête à bénéficier d’un 
traitement psychothérapeutique. 
Au début du traitement, nous es-
sayons d’établir une relation théra-
peutique qui déclenche un proces-
sus intérieur. Nous indiquons à la 
personne touchée que nous com-
prenons son conflit intérieur. Lors-
qu’une voix s’élève dans sa tête 
pour la mettre en garde (« Ne le fais 
pas. Tu sais ce qui se passera si tu 
signes ce crédit à la consomma-
tion. ») et que la personne passe à 
l’action malgré tout, les structures 
du système de récompense de son 
cerveau passent outre la fonction 
de contrôle du cortex préfrontal. 
En collaboration avec le patient, 
nous modélisons son trouble afin 
de faire apparaître les facteurs qui 
déclenchent et entretiennent cette 
addiction. Cela inclut des stimuli, 
parfois très envahissants – comme 
la publicité pour la chasse aux 
bonnes affaires lors du Black Fri-
day. En discutant ensemble, nous 
cherchons des moyens pour que la 
personne concernée puisse faire 
face à ces stimuli sans tomber dans 
une crise d’achat compulsif. Il 
s’agit toujours d’histoires très per-
sonnelles.

4 Quel est le taux de réus-
site de la thérapie ? 

Les achats compulsifs se traitent 
bien. Contrairement aux dépen-
dances à une substance comme 
l’alcoolisme, qui peut provoquer 
des lésions hépatiques, cette addic-
tion n’entraîne aucun dommage 
physique. C’est pourquoi les possi-
bilités de vivre des expériences po-
sitives après le traitement sont aus-
si plus grandes pour les personnes 
touchées. Le problème est la mon-
tagne de dettes accumulées. 
Lorsque vous vous déclarez en fail-
lite personnelle en Allemagne, vos 
dettes sont effacées au bout de trois 
ou quatre ans. En Suisse, vous res-
tez en revanche endetté jusqu’à la 
fin de votre vie. Comme nous pre-
nons en charge des médicaments 
onéreux contre le cancer en tant 
que société solidaire, nous de-
vrions aussi être prêts à annuler 
les dettes d’anciens acheteurs com-
pulsifs.

5 Que faut-il d’autre pour 
que la situation des ache-
teurs compulsifs s’amé-
liore ? 

Notre société doit reconnaître les 
achats compulsifs comme une ma-
ladie. Nous ne devons pas passer 
cette addiction sous silence ou te-
nir des propos diffamatoires en in-
voquant une faiblesse de caractère. 
Il faut pour cela des campagnes de 
sensibilisation montrant de ma-
nière neutre que consommer peut 
mettre à très rude épreuve cer-

taines personnes. Des offres à bas 
seuil, spécifiques à chaque trouble, 
sont également nécessaires pour 
que les personnes qui ont des diffi-
cultés de paiement puissent béné-
ficier de conseils. Plutôt que de les 
stigmatiser comme des personnes 
accros fautives, nous devrions leur 
proposer une aide suffisamment 
tôt pour éviter aussi, dans la me-
sure du possible, les évolutions 
chroniques.

Contact :
renanto.poespodihardjo@upk.ch

Lien : 
Service Addictions comportemen-
tales : https://tinyurl.com/y6nef3m5

« Avec le recul, je suis contente de  
m’en être sortie »

Faire du shopping est une activité à laquelle beaucoup aiment s’adonner 
pendant leur temps libre. Mais qu’en est-il lorsque faire des achats devient 
une addiction qui fait exploser le budget ? Témoignage anonyme d’une per-
sonne faisant des achats compulsifs.

« Ce n’est qu’au cours de l’année que j’ai décou-
vert être une acheteuse compulsive. Cela faisait 
pourtant plus de 20 ans que j’avais commencé 
à dépenser plus que ce que je possédais. 
J’avais à l’époque une relation avec un toxico-
mane. Je me suis naïvement laissée entraîner à 
financer son addiction. Et lorsque je n’avais 
plus les moyens de le faire, je trouvais de 
l’argent par d’autres biais. Même si nous avons 
rompu par la suite, j’avais appris qu’il était 
facile de disposer de plus de moyens que ce 
qu’on possède. J’ai ensuite appliqué cette leçon 
à l’achat de vêtements. Lorsque quelque chose 
me plaisait, il me le fallait.

Mes achats compulsifs me mettaient sans 
cesse dans des situations déplaisantes. J’ai aussi 
dû passer devant le tribunal et assainir mes 
dettes pendant plusieurs années. Malgré tout, j’ai 
toujours donné à mon entourage l’impression 
d’avoir tout sous contrôle. Je faisais illusion 

d’une façon ou d’une autre, même si cela deve-
nait de plus en plus pénible : au final, le sentiment 
de joie procuré par les nouveaux vêtements 
achetés ne durait même pas jusqu’à la porte du 
magasin. J’avais des remords avant même de 
quitter les lieux.

Lorsque mon partenaire a découvert, il y a 
un an, que je faisais un usage abusif de notre 
carte de crédit commune, le tissu de men-
songes que j’avais créé s’est finalement effon-
dré. Ce n’est qu’à partir de ce moment-là que 
je me suis sentie prête à me pencher de ma-
nière approfondie sur mon comportement 
excessif en matière d’achats. J’ai ensuite ou-
vert les yeux pendant ma thérapie. Quelle ne 
fut pas ma stupéfaction d’apprendre que le 
siège de l’addiction se trouvait dans le tronc 
cérébral. Et que la raison devait être nourrie et 
entretenue dans le cortex pour qu’elle puisse 
mettre un terme à l’addiction.

Avec le recul, je suis contente de m’en être 
sortie. Je ressens un grand soulagement de ne 
plus avoir à vivre dans le secret et la dissimu-
lation. Je reconnais maintenant mes achats 
compulsifs comme une maladie face à laquelle 
je peux recevoir de l’aide. Je suis très recon-
naissante envers mon partenaire de m’avoir 
demandé de prendre un engagement ferme et 
de ne pas m’avoir laissée tomber.

Je ressens toujours le besoin compulsif 
d’acheter, mais avec beaucoup moins d’inten-
sité. J’ai aussi appris à m’écouter davantage. 
Je sais désormais mieux comment je me sens 
et connais les moments dans lesquels je peux 
me permettre de passer devant des magasins 
de vêtements et d’être alors confrontée à mes 
objets de convoitise. Je pense que je devrai 
vivre avec ma maladie jusqu’au bout. Mais je 
suis en train d’apprendre à la gérer. »

Témoignage

de l’impression qu’ils donnent aux 
autres de diverses manières. Un 
autre critère est celui de l’accapa-
rement des pensées. Dès lors 
qu’acheter est devenu une addic-
tion, le prochain achat occupe 
presque toutes les pensées de la 
personne concernée. Une patiente 
a ainsi déclaré : « Retrouver un es-
prit libre a été un moment impor-
tant de ma thérapie. »

2 Comment acheter de-
vient-il une addiction ?

Acheter fait partie de la vie quoti-
dienne. Mais face aux conditions 
cadres de la société, notamment à la 
commercialisation agressive de 
produits, et en raison de caractéris-
tiques individuelles, le comporte-
ment de certaines personnes en 
matière d’achats peut s’emballer. 
Consommer rend alors le cerveau 
malade. Les achats compulsifs sont 
un sujet très tabou, car il nous est 
difficile de relier nos actions du quo-
tidien à une maladie. La société dé-
tourne largement le regard. Et le fait 
que la consommation fasse tourner 
l’économie  – et que la société ait 
donc intérêt à ce que la demande 
soit la plus grande possible – vient 
encore compliquer la situation. 

Renanto Poespodihardjo, psycho-
logue en chef, Centre des addic-
tions des cliniques psychiatriques 
universitaires de Bâle. 



Alors que les personnes qui souffrent d’alcoolisme ou consomment des substances illégales attirent souvent l’attention 
dans la vie quotidienne, les acheteurs compulsifs ou les individus qui présentent des troubles liés à Internet (TLI) sont 
moins visibles. La société doit apprendre à mieux déceler les addictions comportementales – et être plus à l’écoute de 
personnes qui, aujourd’hui, souffrent souvent en silence.

Les chiffres sont alarmants. Selon 
les données de l’enquête suisse sur 
la santé, 3,8 % de la population de 
15  ans et plus  – soit environ 
270 000 personnes – font une utili-
sation problématique d’Internet. Et 
d’après une nouvelle étude, 4,8 % 
de la population peuvent être 
considérés comme des acheteurs 
compulsifs pathologiques. « Nous 
devons partir du principe que les 
acheteurs compulsifs qui bénéfi-
cient d’une prise en charge repré-
sentent une infime minorité », ex-
plique Renanto Poespodihardjo, du 
Centre des addictions des cliniques 
psychiatriques universitaires de 
Bâle. « Il est essentiel que nous 
trouvions aussi un écho auprès des 
90 à 95 % restants. »

Quand l’habitude se trans-
forme en dépendance
Christina  Messerli précise : 
« Contrairement à l’alcoolisme, par 
exemple, qui est généralement as-
sez facilement repérable de l’exté-
rieur, les addictions comportemen-
tales ont souvent un visage plus 
discret et subtil. » Christina Mes-
serli est directrice régionale du 
Centre de consultation en matière 
d’addictions de la fondation Santé 
bernoise, où elle est également thé-
rapeute systémique. Selon elle, une 
addiction comportementale repose 
sur des activités quotidiennes et il 
faut analyser précisément chaque 
situation pour déterminer quand 
l’habitude se transforme en dépen-
dance. Santé bernoise travaille en 
collaboration avec des pairs et des 
personnes clés pour atteindre les 
individus touchés grâce à la diffu-
sion d’informations et des offres 
d’aide. Christina  Messerli estime 
qu’il faut davantage informer et 
sensibiliser la société pour qu’elle 
soit plus consciente des schémas 
comportementaux problématiques 
en matière de réseaux sociaux, de 
jeux vidéo en ligne, d’achats et de 
sexualité.

Le manque d’attention accor-
dée à ces comportements semble 
concerner plus particulièrement 
les jeunes femmes. Alors que des 
données épidémiologiques 
prouvent qu’elles sont aussi tou-
chées par les TLI que les hommes, 
les femmes accèdent beaucoup 
plus rarement à une consultation 
ou à un traitement. Comme l’a dé-
montré une récente étude alle-
mande, ce phénomène tient no-
tamment au fait qu’il est rare que 
l’environnement social s’aperçoive 
de la dépendance des jeunes 
femmes et s’en préoccupe, ce qui 

leur ôte toute motivation à trouver 
une aide extérieure.

Le fait que beaucoup de femmes 
présentant des TLI développent 
aussi d’autres troubles psychiques 
influe également sur ce phéno-
mène. Lorsqu’elles débutent un 
traitement pour leurs problèmes 
psychiques, les TLI existants, qui 
constituent pourtant des comorbi-
dités, sont généralement négligés. 
Les entretiens dont les jeunes 
femmes bénéficient au sein des ser-
vices de conseil tournent ainsi sur-
tout autour de la problématique de 
l’estime de soi, des troubles alimen-
taires ou du harcèlement, alors que, 
chez l’homme, l’utilisation problé-
matique d’Internet – les jeux vidéo 
en ligne, généralement – occupe le 
premier plan lors du diagnostic. Les 
programmes thérapeutiques desti-
nés aux hommes sont par ailleurs 
explicitement axés sur la gestion de 
l’addiction comportementale.

Plus d’offres pour les femmes
Même si aucune étude comparable 
n’est encore disponible pour la 
Suisse, le dernier rapport d’ex-
perts sur l’utilisation probléma-
tique d’Internet en Suisse, à la ré-
daction duquel Christina Messerli 
a participé, indique que la situa-
tion est probablement semblable à 
celle observée en Allemagne. C’est 
pourquoi les services spécialisés 
dans les addictions souhaitent da-
vantage investir dans des offres 
spécifiquement destinées aux 
femmes dans le futur. De plus, 
Christina  Messerli estime que  

les addictions comportementales 
doivent devenir davantage un sujet 
de préoccupation en général.

« Combien de médecins de fa-
mille interrogent leurs patients dé-
pressifs sur leur comportement en 
ligne ? », souligne-t-elle. Sa vision 
des choses est la suivante : la société 
doit tisser une fine toile et débattre 
en permanence pour définir les 
nuances permettant d’établir les cas 
dans lesquels un comportement est 
inoffensif, risqué ou nuisible. Selon 
la thérapeute, parler ouvertement 
en famille ou au sein du couple 
pourrait ainsi permettre de repérer 
les situations dans lesquelles il est 
indiqué de demander de l’aide. 

« Les jeunes sont plus habitués 
à gérer les ambivalences en matière 
de consommation. Beaucoup ont 
déjà réfléchi au temps qu’ils veulent 
passer sur leur téléphone mobile », 
précise Christina  Messerli. C’est 
pourquoi elle nourrit l’espoir qu’il 
sera plus facile pour la jeune géné-
ration de porter un regard vigilant 
sur l’utilisation des nouveaux mé-
dias sans stigmatiser les personnes 
concernées et qualifier leur compor-
tement de pathologique.

Contact :
Angelina Vangopoulou, section 
Stratégies de prévention, angelina.
vangopoulou@bag.admin.ch

Lien :
IBS femme : troubles liés à Internet 
chez la femme
https://tinyurl.com/y82qc3od
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Bien que le phénomène des troubles liés à Internet touche le même nombre de femmes, plus rares sont celles qui 
franchissent le pas pour se faire soigner ou conseiller.

Mieux écouter


